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REÇU le

2 3 JUIN 20V,

Erica Deuber Ziegler
Historienne de l'art

Ch. de la Croix-de-Plomb

1281 Russin

Genève, le 15 juin 2017

P-3^^

Au Conseil municipal de la Ville de Genève
Secrétariat du Conseil municipal
Rue Pierre-Fatio 17

1204 Genève

Concerne : Pétition au Conseil municipal de la Ville de Genève pour le maintien
de la publication papier de la revue Genava.

Monsieur le Président du Conseil municipal,
Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux,

J'ai l'honneur de déposer au Conseil municipal la pétition mentionnée ci-
dessus.

Je vous remercie d'accorder toute votre attention à cette requête émanant
principalement des chercheurs genevois, dont Genava a été pendant presque
cent ans un instrument de travail, une source, et pour l'histoire et la
renommée de Genève, un moyen de rayonnement en tous points
remarquable.

Que la décision de supprimer cette revue unique à Genève n'ait fait l'objet
d'aucune concertation avec les milieux qu'elle concerne est choquant. Genève
se voit ainsi privée d'une revue scientifique touchant au plus près à son
histoire et à son patrimoine artistique et culturel.

En vous engageant à une réflexion approfondie sur ce délicat dossier, je vous
prie de recevoir. Monsieur le Président du Conseil municipal. Mesdames et
Messieurs les Conseillers municipaux, l'assurance de mes sentiments les
meilleurs.

De uErica

Historie.

'Ziegter
'art

L

Annexe : la pétition munie de 338 signatures.
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Pétition au Conseil municipal de la Ville de Genève

pour le maintien de la publication papier de la revue Genava

Genava a été créée en 1923 par le directeur du Musée d'art et d'histoire (MAH) d'alors, Waldemar Deonna, comme
un périodique à parution annuelle dont le but était non seulement de rendre compte de l'activité du Musée d'art et
d'histoire mais également d'accueillir des études sur les monuments de l'histoire et de l'art genevois. Au cours de
ses 94 ans d'existence, la revue s'est affirmée comme la référence, dans le monde entier, pour l'histoire de l'art et
l'archéologie de Genève. Aucun autre organe de cette importance n'est publié en Suisse romande. Pour ces
raisons, la revue Genava est présente dans les principales bibliothèques des musées et instituts d'art et
d'archéologie du monde : elle a en effet servi de support à une politique d'échanges avec d'autres institutions
muséales et académiques qui a garanti à la Bibliothèque d'art et d'archéologie de Genève (bibliothèque du MAH-
BAA) un nombre de périodiques scientifiques incomparable, unique en Suisse, que les autres bibliothèques nous
envient.

Or, dans la livraison de 2015, qui vient de paraître fin 2016, le directeur du MAH annonce dans la préface que la
version papier sera remplacée à l'avenir par une publication numérique. Les raisons économiques évoquées pour
justifier ce choix semblent dérisoires en considération de la subvention municipale annuelle de plus de 33 millions
de francs accordée au pôle muséal du MAH. Le principal dommage de cette suppression réside dans la fin pure et
simple de la publication de travaux scientifiques consacrés aux collections du musée, aux artistes, à l'archéologie et
à l'histoire des monuments genevois. Le préjudice est tout à fait dramatique : non seulement pour la vitalité et
l'autorité culturelle du musée mais également, - c'est un aspect plus caché mais non moins important - pour la
Bibliothèque d'art et d'archéologie, qui ne disposera désormais plus de publications périodiques à échanger avec
d'autres institutions et qui risque ainsi de voir l'une des sections les plus précieuses de ses collections libraires,
indispensables à t'étude et à la recherche scientifique, se tarir et devenir obsolète.

Les soussignés demandent instamment au Conseil municipal de veiller à maintenir la revue Genava dans
sa version papier et de poursuivre ainsi le soutien au travail scientifique et de diffusion culturelle du Musée
d'art et d'histoire et des chercheurs genevois.
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A retourner avant le 30 avril 2017 à : Prof. Pierre Vaisse, rue des Sources 13, 1205 Genève.


